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Odilon Redon 2013 

Formation ANPAA 

Séance N° 1 du mardi 26 février 2013 

 

 

Etaient présents : Sophie Davoine, professeur documentaliste O.Redon Lesparre, Sylvie Ménard, CPE, Catherine 

Daheron, CPE, Isabelle Banuelos Rodriguez, assistante pédagogique, Elsie Cespedes, enseignante, Hélène 

Lasternas, proviseure adjointe, Nicolas Duvignau, enseignant, Muriel Neveu et Véronique Giordan, infirmières. 

 

Excusées : Marie Laure Azougalhi, enseignante, Sandrine Soual, CPE O.Redon Lesparre, Sophie Carlier, 

professeur documentaliste. 

 

 

Un rapide tour de table permet à chacun de se présenter puis Laurent Boutot propose à chacun de préciser ses 

attentes par rapport à cette formation qui va se dérouler sur 5 séances. Les attentes peuvent, dit-il,  être 

formulées sous la forme de situations rencontrées et où l’on a pu se trouver en difficulté. 

 

Chacun s’exprime alors librement : 

« J’ai eu l’occasion de rencontrer un jeune homme qui consommait de la datura et qui avait alors des 

manifestations hallucinogènes » L.Boutot intervient en disant qu’il s’agit quand même d’une consommation 

très marginale. 

« Je m’aperçois qu’un jeune arrive en cours en ayant manifestement consommé, que dois-je faire ? » 

« J’ai une représentation des produits par rapport à l’aspect l égal et l’aspect médical ». 

« Est-ce mon rôle de m’occuper de leurs consommations ? » 

« Suivre le cours en sécurité est une priorité » 

« J’ai déjà repéré un élève qui avait du cannabis dans son sac à cause de l’odeur forte qui s’en dégageait. Quel 

discours dois-je avoir ? » 

« Les enseignants ont une double mission : enseigner et éduquer » 

« Lorsque l’on voit des jeunes se rouler un joint devant carrefour market, que doit-on faire car cela se passe en 

dehors du lycée ? » 

 

L.Boutot reformule les interrogations du groupe : 

- Quel est la limite de mon rôle et de mon action ? 

- Est-ce que je dois agir et comment ? 

- Est-ce important pour nous de savoir si le jeune consomme ou alors de savoir s’il est capable d’écouter en 

cours ? 

- Quelles sont les limites de l’accompagnement éducatif des enseignants ? 

- Comment agit-on aux abords de l’établissement ? 

 

L.Boutot poursuit en évoquant la loi Evin qui s’applique à l’intérieur des lieux publics et donc,  jeunes et adultes 

fument à l’extérieur de l’établissement mais jamais ensemble. Pourquoi ne pas profiter de ce moment pour 

faire de l’éducatif informel ? 

L’espace devant le lycée peut être utilisé pour rentrer en contact avec les jeunes et pour discuter de sujets 

périphériques. 

 

Les participants sont partagés : « La communication peut se faire à d’autres moments » « C’est la pause des 

enseignants » 

« Quelle doit-être, déjà, notre conduite à tenir dans l’établissement ? Quoi dire ? A qui en parler ? Il y a une 

vraie chape de silence sur les consommations de cannabis »  

« Les élèves parlent plus facilement de leurs soirées alcoolisées que de leurs consommation de cannabis, est-ce 

à cause de la loi ? » 

L.Boutot répond que l’alcool c’est plus fréquent, plus courant et que les jeunes savent très bien que le cannabis 

est interdit. 

 

 

C.laborde présente un outil que les participants vont maintenant utiliser : La croix des représentations 
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          INCITATION 

 

 

                    

 

 INCONVENIENTS                     AVANTAGES 

 

 

 

 

 

 

                        REPRESSION 

 

 

Les participants sont séparés en 2 groupes. Chaque groupe est invité à placer sur la croix les produits suivants : 

alcool, tabac, cannabis, médicaments et jeux vidéo du point de vue du jeune dans un premier temps et du 

point de vue du professionnel dans un deuxième temps. 

 

La distance entre le point (expression du jeune) et le point (expression du professionnel) correspond à la 

différence de la représentation d’un produit entre un jeune et un professionnel. Ainsi, plus la distance est 

grande entre les deux points, plus le dialogue entre le jeune et le professionnel va être difficile. 

Les discussions dans les groupes pour se positionner du point de vue du professionnel ont montré que les 

représentations des adultes sont déjà bien différentes parfois. 

 

Ce que l’on constate également, c’est que lorsque l’on est adulte, on essaie d’amener le jeune vers nos 

représentations : On est dans le « bien », ils sont dans le « mal ». 

 

Aussi, pour avoir une meilleure relation avec le jeune, pour pouvoir avoir une discussion avec lui, il semble 

important de lui demander : Pourquoi il fume ? Qu’est-ce qui l’incite à fumer ? Quels avantage en retire t-il ? 

Le jeune va alors se dire que si l’adulte s’est intéressé à ses représentations, lui-même va pouvoir s’intéresser 

aux représentations de l’adulte. 

Si nos représentations sont trop éloignées de celles des jeunes, nous devons essayer de réduire l’écart. 

Pour cela nous devons être un minimum curieux et nous intéresser aux produits qu’ils consomment, aux jeux 

vidéo qu’ils pratiquent même si au départ nous n’y trouvons pas d’intérêt. 

Nous devons avoir une connaissance des produits et des pratiques, maitriser le vocabulaire qu’ils utilisent (ils 

ont beaucoup de vocabulaire pour nommer les produits) pour qu’ils aient conscience de l’intérêt qu’on leurs 

porte. 

S’intéresser déjà à ce qui les intéresse est impératif. C’est indispensable pour pouvoir leur proposer autre 

chose.  

Il faut partir du principe que rien n’est une évidence. 

Entrer en communication avec eux et pour cela s’intéresser à leur univers et à leur vie quotidienne c’est faire 

de la réduction des risques. On ne peut pas leur demander d’arrêter mais on peut leur demander de diminuer 

leur consommation. 

 

Prochaine séance : JEUDI 4 AVRIL de 10h à 12h salle de réunion N°1 

Ordre du jour : 

Le repérage avec une approche du RPIB jeunes (Repérage et Intervention Brève auprès des jeunes) 

Le cannabis et notamment le vocabulaire utilisé par les jeunes 

Qu’est-ce qu’un ado qui va bien, qu’est-ce qu’un ado qui va mal ? 

 

Dates des séances à venir :  

jeudi 4 avril 10h-12h 

jeudi 25 avril 10h-12h 

mardi 21 mai 13h-15h 

jeudi 30 mai 10h-12h         

V.Giordan 
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